
 

 

AMITIE ET NATURE   

4 Boulevard Robert MAURICE 

42100 SAINT-ETIENNE 

  

  

Réunion du CA du mardi 11 Février 2025 

  

Présents (es) : Gilbert Montellimard, Jean François 
Louison, Josiane Canals, Christian Guéret, Annick 
Mardirossian, Odile Gaidot, Christian Mounier 

  

Excusés : Albert Bisch, Paul Bufferne, Claude Pesme, 
Janine Laffay 

  

  

  

Ordre du jour 

  

• Validation du compte-rendu du CA du 11 décembre 2024 

• Déclaration Association en Préfecture 

• Réservation Salle pour les 80 ans du Club 

• Programme randos été 

• Site Internet. Mise en route 

• Questions diverses 

  

1-Validation du compte rendu de décembre 

   Le compte rendu du CA du 10 décembre 2024 est 
approuvé à l’unanimité  

 

2-Déclaration Association en Préfecture 

  A la suite du Conseil d’Administration du 5 novembre 
2024 nous avons adressé à la préfecture la liste des élus 
du CA et la liste des membres du bureau. 



 

 

  La Préfecture nous a demandé de compléter notre 
envoi par un imprimé CERFA ce qui a été fait. 

  Cela semble encore ne pas suffire. Nous décidons de 
ne pas répondre à leur dernière demande. 

 

 3-Réservation Salle pour les 80 ans du Club 

 Nous actons la privatisation de la Traverse au Bessat 
pour 70 personnes les 20 et 21 juin 2026 au tarif de 2574€. 
 Prévoir d’envoyer les invitations en Septembre pour 
déterminer le nombre de personnes présentes aux repas. 

  

4-Programme des randos d’été  

 A rendre pour le 15 Mars 2025 

 Pique-nique prévu le samedi 21 Juin 2025. Nous 
proposons une croisière « découverte sur le lac de 
Grangent » dans l’après-midi. A vérifier : disponibilité et tarif. 

 

5-Site internet. Mise en route 

 Effective le 15 février 2025. 

 Rendez-vous le 18 février 2025 chez Ekypia pour voir 
comment alimenter le site. Cette société doit nous fournir un 
« guide » papier. 

 

6-Questions diverses 

 Nous avons bien reçu le chèque pour notre 
participation à la Sainté City Run. 

 Date du prochain CA le 11 Mars 2025 

  

La séance est levée à 20h15 

 



 

 

 

Compte rendu lu et accepté le :  

  

Les présidents : Gilbert et Claude        

La secrétaire : Odile 


